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Allez directement à la case prison, payez une amende !

Hélas on n'est pas dans un jeu de Monopoly mais dans la triste réalité

Allez directement à la case prison, payez une amende !

Case prison pour le conducteur récidiviste.

Le 1 mars à 18h45, en agglomération de Vic Fezensac, à l’occasion d’un contrôle routier, les militaires de la brigade locale constate que le conducteur (31 ans) d’un
véhicule circule sans permis de conduire, sans assurance et que le contrôle technique du véhicule n’est pas valide.

Il sera condamné à 12 mois de prison ferme et écroué à la maison d’Arrêt d’Agen (47). Son véhicule fait l’objet d’une saisie et d’un placement en fourrière.
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